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ARTICLE 57

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Elle s’assure également que les programmes mis à disposition du public ne contiennent aucun 
propos ou images dégradants ou discriminatoires envers les femmes et qu’ils véhiculent une image 
non stéréotypée des femmes, dépourvue de préjugés sexistes. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vient renforcer le rôle de la nouvelle Autorité de régulation de la 
communication audiovisuelle en numérique – en lieu et place du Conseil supérieur de 
l’audiovisuel – en matière de lutte contre le sexisme.

Aujourd’hui, l’instance est chargée de veiller à ce que les programmes ne contiennent aucune 
incitation à la haine ou à la violence, entre autres pour des raisons de sexe. Le Haut Conseil à 
l’Egalité entre les femmes et les hommes, qui est à l’initiative de cet amendement, estime que le 
périmètre de veille est insuffisant pour lutter efficacement contre le sexisme et qu’il est essentiel de 
l’élargir à ce que l’on peut qualifier de sexisme ordinaire.


